
LES DEBLAIS INERTES SONT ACCEPTES DANS LA CARRIERE DE BALAN:

L'arrêté Préfectoral complémentaire du 8 novembre 2007 précise les conditions 
d'admission de ces déchets inertes. (voir sur le site : www.arg01.fr/réglementation)

LISTE ET CODIFICATION DES DECHETS INERTES ACCEPTES SUR LE SITE:

CHAPITRE DE LA LISTE DES 
DECHETS

(décret n°2002-540)

CODE

(décret n° 
2002-540)

DESCRIPTION RESTRICTIONS

17.  Déchets  de  construction  et  de 
démolition

17 01 01 Bétons. Uniquement  déchets  de  construction  et  de 
démolition triés (1)

17.  Déchets  de  construction  et  de 
démolition

17 01 02 Briques. Uniquement  déchets  de  construction  et  de 
démolition triés (1)

17.  Déchets  de  construction  et  de 
démolition

17 01 03 Tuiles et céramiques. Uniquement  déchets  de  construction  et  de 
démolition triés (1)

17.  Déchets  de  construction  et  de 
démolition

17 01 07 Mélange  de  béton, 
briques,  tuiles  et 
céramiques.

Uniquement  déchets  de  construction  et  de 
démolition triés (1)

17.  Déchets  de  construction  et  de 
démolition

17 02 02 Verre. Seuls  sont  admis  les  déchets  de  verre  non 
recyclables par ailleurs.

17.  Déchets  de  construction  et  de 
démolition

17 03 02 Mélanges bitumineux. Uniquement  après  réalisation  d’un  test 
permettant  de  s’assurer  de  l’absence  de 
goudron.

17.  Déchets  de  construction  et  de 
démolition

17 05 04 Terres  et  pierres  (y 
compris déblais)

A l’exclusion de la terre végétale et de la tourbe ; 
pour  les  terres  et  pierres  provenant  de  sites 
contaminés, uniquement après réalisation d’une 
procédure  d’acceptation  préalable,  et  si  les 
zones de remblais sont situées à l’extérieur des 
périmètres  de  protection  rapproché  et  éloigné 
des captages d’alimentation en eau potable..

Toutefois,  la  réception  de  terre  végétale  est 
admise, non pour le remblaiement du site, mais 
pour  la  constitution  de  l’horizon  supérieur  lors 
des opérations de réaménagement.

(1) Les déchets de construction et de démolition triés mentionnés dans cette liste et contenant en faible quantité d’autres types de 
matériaux tels que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances organiques, du bois, du caoutchouc, etc., 
peuvent également être admis dans l’installation.
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